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ä prendre pour assurer la securite de la route. Grace ä ces-

precautions, le trajet se fit sans incident fächeux.

L'artillerie vaudoise arriva le 18 fevrier ä Besangon. On

ne sait pas bien comment eile s'y comporta. Elle y fit sans

doute le feu ä cote des batteries bernoises et soleuroises.

Enfin, au mois de mai, lorsque les allies se retirerent de

Besangon sur Bale, les canons vaudois furent restitues ä

leurs legitimes proprietaries. Le 22 mai, ils reprenaient leur
place ä l'arsenal de Morges. Cette etrange equipee etait ainsi

terminee. Maxime REYMOND.

L'ELECTION D'UN JUGE A LAUSANNE EN 175&

En 1911, Berthold van Muyden, de regrettee memoire,
a donne dans la Revue historique 1 une interessante relation

du long et curieux proces de chantage qu'eut a soute-
nir un honorable magistrat vaudois, Jean - Frangois Grand,
allie Bergier-d'Illens, contre Susanne Favre, de Lucens, proces

qui aboutit ä la condamnation de cette intrigante. L'au-
teur des Pages d'histoirc lausannoise a rappele le fait que,
dans I'annee meme oü le proces fut juge en derniere
instance, c'est-ä-dire en 1758, J.-F. Grand fut nomme juge de

la ville par le Deux- Cents, charge qui n'etait point banale,

puisque, de 1536 ä 1798, vingt-cinq citoyens seulement
furent appeles ä la remplir.

Comme complement au memoire de B. van Muyden nous
transcrivons, ci-apres, le proces-verbal de ['election du ci-

toyen Grand aux fonetions de juge. Le nouvel elu succedait
ä Frangois de Seigneux- dans la cour de justice, oü il eut

1 Livraisons de janvier, fevrier, mars et avril.
2 Frangois de Seigneux, juge civil et criminel, assesseur bailii-

val, chätelain du ehapitre, etc.,renonga sans doute volontairement
ä la judicature, puisqu'il deceda en 1775 seulement.



— 30 —

- comme collegues des juristes de valeur comme Clavel de

Brenles, le controleur Secretan, etc.

La teneur du proces-verbal officiel dont nous parlons est

ainsi congue :

«Du I3e avril 1758,

Sous la presidence de monsieur le Boursier, present monsieur

le Controleur general, se sont assembles les nobles et

ties honores seigneurs du Deux-Cents,pour pourvoir ä l'em-

ploi de Juge (soit President de la Cour de justice) relative-

ment ä l'ordonnance de cette noble Chambre du 22e sep-
tembre 1757.

La Chambre de nomination s'etant assemblee, ont ete tires

par le sort pour etre nominateurs, avec Messieurs de la

Chambre oeconomique :

Des Soixante : Monsieur le controleur - secretaire pour
Bourg. — M. Jean-Louis De Crousaz, justicier pour la Cite.

— M. Samuel - Henry Curtat, justicier pour le Pont. — M.

Louis - Auguste de Saussure de Vernand pour la Palud. —
M. Gabriel Descombes pour Saint-Laurent.

Des Deux-Cents : M. Philippe De Saussure de St-Cierge,

pour Bourg. — M. l'avocat Samuel Porta, pour la Cite. —
M. Charles-Samuel De Martines, pour le Pont. — M. Jean-
Marc Frangois, pour la Palud. — M. Jaques-Justin Bourgeois,

pour Saint-Laurent.

Se sont presentes pour le dit emploi de juge :

Monsieur le conseiller Marc Guerard de Illens, M. le

chätelain Jean-Frangois Grand, M. le justicier Samuel Praye.

Lesquels ont tous ete admis et ont solennise le serment
ordinaire.

Monsieur le Conseiller de Illens a eu 23 bales [sic) jaunes
et 12 blanches.

Monsieur le Chätelain Grand, 30 jaunes et 10 blanches.

Monsieur le Justicier Praye, 23 jaunes et 16 blanches.
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A ete elu, Monsieur le Chätelain Jean - Frangois Grand,

lequel a solemnise les serments ordinaires.

(Extrait des registres de la ville de Lausanne f0ii 211-212).
Devenu juge, J.-F. Grand fit partie d'une commission du

Conseil de Lausanne chargee de revoir le commentaire des

anciennes lois du pays. Nous ignorons ce qu'il advint de ce

travail legislatif. W. de Charriere de Severy.

VARIETE

Un aneien sens du mot „ verser
Dans son beau livre : Madame de Charriere et ses amis,

M. Philippe Godet a fait un juste eloge du Mari sentimental,

un roman que Samuel de Constant a publie en 1783 :

« Recit entrainant, dit-il, conduit avec un art de gradation
assez remarquable, et qui finit par produire une impression

presque poignante. »

En revanche, il en critique le style, et trouve ä redire, par
exemple, ä cette phrase : « II y a des moments ou 011 se

trouve bien seul, ou on a la quelque chose dans le coeur, qui
a besoin de verser dans celui d'un autre. »

(Le Mari sentimental, premiere lettre.)
Je crois que si cette phrase parait gauche et incorrecte,

-c'est que le mot verser y est pris dans un sens aujourd'hui
inusite : se repandre.

De meme, dans une autre phrase du meme roman, ä la

fin de la huitieme lettre : « Vous avez dit un mot, et mon
-coeur a verse », c'est-a-dire : s'est repandu; j'ai dit tout ce

que j'avais sur le coeur.

C'est evidemment une expression dialectale, qui etait cou-
rante alors. J'imagine qu'on l'employait quand un pot de

lait, bouscule, laissait echapper son contenu. Samuel de

•Constant l'a employee dans un sens figure. A vrai dire, je ne
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